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Règlement du jeu «Concours Lire Maigret» 
 
Article 1   
La société Omnibus, département des PLACE DES EDITEURS, S.A. au capital de 4 
234 120 €, dont le siège social est situé 12, avenue d’Italie, 75627 Paris cedex 13 et 
représentée par son Président Directeur Général, Monsieur Jean ARCACHE,  
 
Organise un jeu gratuit sans obligation d’achat ni de commande, intitulé «Jeu 
Concours Lire Maigret», du 1er mai 2007 au 31 août  2007. 
 
Article 2  
La participation à ce jeu gratuit et sans obligation d’achat est ouverte à toute 
personne physique résidant en France métropolitaine, en Suisse, et en Belgique. 
 
Sont exclus de la participation à ce jeu le personnel de la société organisatrice ainsi 
que leur famille respective. 
 
Article 3  
Pour participer, il suffit de remplir et déposer le bulletin de participation dans les 
urnes prévue à cet effet dans les librairies participantes à l’opération entre le 1er mai 
et  le 31 août  2007, ou bien de jouer sur le site www.toutmaigret.com, entre le 1er 
mai et  le 31 août  2007.  
 
Les réponses et l’adresse du participant doivent être écrites de manière lisible, 
libellées en langue française.  
 
Sera considérée comme nulle toute inscription incomplète ou fausse. Les 
participations au jeu seront annulées si elles sont illisibles, incomplètes, contrefaites 
ou réalisées de manière contrevenante au présent règlement. De ce fait, la 
responsabilité de la société organisatrice ne pourra être engagée si les participations 
ne sont pas enregistrées ou impossibles à vérifier.  
 
Il ne sera attribué qu’un lot par personne, par foyer et par tirage au sort. On entend 
par foyer même nom et même adresse postale. 
 
Article 4  
Les participants devront répondre à la question suivante : « Cet homme lit une 
traduction américaine du roman Le Chien Jaune. De qui s’agit-il ? ».  
 
Les 20 gagnants seront désignés par tirage au sort parmi les bonnes réponses. La 
liste des gagnants sera consultable sur www.toutmaigret.com et www.omnibus.tm.fr 
à partir du 15 septembre 2007.  
 
L’huissier, nommé par la société PLACE DES EDITEURS, supervisera le tirage au 
sort par une main innocente.  
 
Le tirage au sort désignera 20 gagnants parmi les bonnes réponses reçues dans les 
locaux Omnibus entre le 1er mai 2007 et le 31 août 2007 inclus avant minuit, et les 
bonnes réponses sur Internet, envoyées entre le 1er mai 2007 et le 31 août 2007 
inclus avant minuit.  

http://www.toutmaigret.com/
http://www.toutmaigret.com/
http://www.omnibus.tm.fr/


  11/06/2007 

 
Le tirage au sort aura lieu le lundi 3 septembre 2007 à 9h, dans les locaux Omnibus. 
 
En sus des participations gagnantes, seront tirées au sort 20 participations de 
réserve parmi toutes les bonnes réponses, numérotées de 1 à 20 dans l’ordre du 
tirage au sort. Elles seront utilisées conformément à l’article 5 ci-dessous.  
 
Le palmarès pourra être expédié par courrier à ceux qui en feraient la demande à 
« Jeu Concours Lire Maigret » - Omnibus –  12 avenue d’Italie – 75627 Paris Cedex 
13 avec une enveloppe pré-adressée et timbrée pour la réponse.  
 
Article 5  
Les gagnants des prix tirés au sort en seront informés individuellement par courrier 
simple envoyé à l'adresse figurant sur leur participation tirée au sort.  
 
En cas d'impossibilité d'attribution d'un prix gagnant pour quelque motif que ce soit, 
dans un délai d’un mois, chaque cadeau non distribué sera attribué au gagnant 
titulaire de la première participation de réserve telle que visée ci-dessus, et ainsi de 
suite jusqu'à l'attribution définitive des lots. 
 
Les gagnants recevront leur lot dans les 6 mois suivant l’officialisation des résultats. 
 
En aucun cas les gagnants ne pourront contester le prix offert ni demander son 
échange sous quelle que forme que ce soit. 
 
Il ne sera adressé aucun courrier, même en réponse, aux perdants du jeu. Aucun 
renseignement ne sera donné par téléphone.  
 
Les éditions Omnibus se dégagent de toute responsabilité en cas de perte, de vol ou 
de dégradation du lot pendant son transit.  
 
Article 6 
Pour toute la durée du jeu, il est prévu 20 lots, d'une valeur commerciale totale 
approximative de 1084,20 € répartis de la manière suivante : 
 
1er prix : Séjour sur les traces de Maigret (valeur : 400€ + prise en charge trajet 
domicile/hôtel à Paris en train) 
2ème prix : tomes 1 à 6 Tout Maigret Omnibus (valeur : 147€) 
3ème prix : coffret 6 DVD 1ère saison Maigret avec Jean Richard (LMLR) (valeur : 
65,70€) 
du 4ème au 10ème prix : tome 1 Tout Maigret Omnibus (valeur : 24,50€) 
du 11ème au 20ème prix : DVD 2 épisodes Maigret (valeur : 15€)  
 
Article 7  
La société Omnibus se réserve le droit de suspendre ou d’interrompre la présente 
opération promotionnelle en cas de réalisation d’un événement indépendant de sa 
propre volonté présentant un caractère exceptionnel.  
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Article 8  
Conformément à la loi n°78-17 du 6 janvier 1978, les participants au jeu disposent 
d’un droit d’accès et de rectification aux informations les concernant communiquées 
à Omnibus dans le cadre du jeu.  
Les participants peuvent exercer ce droit, et/ou s’opposer à ce que lesdites données 
soient cédées à des tiers, par demande écrite adressée à « Concours Lire Maigret - 
Omnibus –  12 avenue d’Italie – 75627 Paris Cedex 13 ». 
 
 
Article 9 
La participation à ce jeu implique l’acceptation pure et simple du présent règlement. 
Le présent règlement est soumis à la loi française. Toute difficulté d’application ou 
d’interprétation du présent règlement sera souverainement tranchée par les Editions 
Omnibus.  
 
Le règlement pourra être expédié aux personnes qui en feront la demande par 
courrier à l’adresse suivante : « Jeu Concours Lire Maigret » - Omnibus –  12 avenue 
d’Italie – 75627 Paris Cedex 13, avec une enveloppe pré-adressée et timbrée pour la 
réponse.  
 
 
Le présent règlement est déposé à l’étude SCP Daigremont et Chapuis, huissiers de 
justice, 10 rue Pergolèse, 75116 Paris. 
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